
Ville de Villeneuve d'Ascq
Décision

Objet : Avenant à la convention de prêt avec la Direction Régionale des 
Affaires Culturelles des Hauts de France - direction régionale de 
l'Archéologie - pour exposition "Villeneuve d'Ascq : 50 ans et des 
millénaires"

N° : VA_DEC2021_63
Service : Culture 

Nous, Gérard CAUDRON, Maire de Villeneuve d'Ascq, agissant en cette 
qualité,

Vu la délibération VA_DEL2020_61 du 5 juillet 2020 donnant délégation dans les 
domaines énumérés à l'article L 2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales, 

décidons

De  signer  l’avenant  à  la  convention  de  prêt  à  titre  gracieux  de  mobilier
archéologique avec la Direction Régionale des Affaires Culturelles des Hauts de
France – service régional de l’archéologie (décision VA_DEC2020_271 en date
du  23/07/2020).  Le  prêt  accordé  initialement  pour  une  période  allant  du  1er

septembre 2020 au 26 février  2021 est  prolongé jusqu’au 6  août  2021.  Ceci
concerne l’exposition « Villeneuve d’Ascq : 50 ans et des millénaires », présentée
au musée du Château de Flers, 

Politique publique (domaine-action-activité) : 13.4.3 Musées du patrimoine

Fait à Villeneuve d'Ascq
le mardi 23 février 2021

Le Maire,
Gérard CAUDRON

 ID télétransmission : 059-215900930018-20210101-178649-AU-1-1
Date AR Préfecture : jeudi 11 mars 2021 

N° : VA_DEC2021_63 1/1
(PROJET :VA_PROJDEC_8829)






